
19 à  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets (fi)  Numéro  de  publication  :  0  6 8 4   669   A 2  

12 DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(2Î)  Numéro  de  dépôt  :  95830107.9 

(22)  Date  de  dépôt  :  22.03.95 

£ï)  Int.  ci.6:  H01R  3 3 / 2 2  

(30)  Priorité  :  24.05.94  IT  FI940096 

(S)  Date  de  publication  de  la  demande 
29.11.95  Bulletin  95/48 

@  Etats  contractants  désignés  : 
DE  ES  FR  IT  NL  SE 

@  Demandeur  :  PEISA  S.r.L. 
Via  U.  Corsi,  15 
1-50141  Firenze  (IT) 

(72)  Inventeur  :  Pini,  Belisario 
Via  U.  Corsi,  27 
1-50141  Firenze  (IT) 

(74)  Mandataire  :  Martini,  Lazzaro 
Studio  Brevetti  Ing.  Dr.  Lazzaro  Martini  s.r.l. 
Via  dei  Rustici  5 
1-50122  Firenze  (IT) 

feî)  Douille  spécialement  pour  lampes  de  bureau  et  applique. 
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(57)  Douille  en  matériel  plastique  artificiel,  spécia- 
lement  pour  lampes  de  bureau  et  applique, 
comprenant  un  corps  principal  fondamentale- 
ment  cylindrique,  en  deux  éléments  en  coque 
(1,2)  fondamentalement  symétriques  entre  eux, 
de  manière  à  délimiter  intérieurement  un  siège 
(3)  pour  le  vissement  du  socle  d'une  ampoule  et 
un  siège  pour  un  insert  (4)  qui  supporte  les 
deux  contacts  métalliques  (5)  réliés  aux  200- 
conducteus  électriques  pour  l'alimentation  de 
l'ampoule,  où  lesdits  éléments  en  coque  (1,2) 
sont  rendus  étroitement  solidaires,  en  corres- 
pondance  d'un  plan  longitudinale  central  (k-k) 
de  la  douille  (P),  avec  un  élément  annulaire  (6) 
envellopant  la  portion  inférieure  (10,20)  des 
deux  éléments  en  coque  (1  ,2)  adhérents  dans  le 
plan  de  jonction  (k-k).  Ledit  élément  annulaire 
(6)  est  pourvu  intérieurement  de  plusieurs  sail- 
les  longitudinales  (60)  aptes  à  comprimer  la 
correspondante  portion  inférieure  (10,20)  des 
deux  élément  en  coque  (1,2)  et  ainsi  rendre  de 
dimensions  stables  le  siège  (3)  pour  le  socle  de 
la  lampe  en  phase  de  vissement  de  la  même. 
Chacun  des  deux  éléments  en  coque  (1,2)  est 
pourvu  de  deux  appendices  flexibles  et  élasti- 
ques  (11,  21),  avec  l'extrémité  libre  (110,210) 
centripètement  orientée  vers  la  respective  por- 
tion  inférieure  (10,20),  pour  s'engager  avec 
accrochage  irréversible  dans  un  correspondant 
siège  (61)  de  l'élément  annulaire  (6). 
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La  présente  invention  concerne  une  douille,  spé- 
cialement  pour  lampes  de  bureau  et  appliques. 

Sont  connus  dépuis  longtemps  différents  modè- 
les  de  douille,  comprenants  un  corps  principal  ayant 
structure  fondamentallement  tubulaire,  avec  un  file- 
tage  intérieur  pour  engager  le  socle  f  iletté  d'une  am- 
poule,  et  apte  à  délimiter  des  logements  convenables 
pour  un  insert  qui  supporte  les  contacts  électriques 
pour  l'alimentation  de  l'ampoule,  et  pour  les  moyens 
de  blocage  de  la  gaine  qui  revêt  et  unit  les  conduc- 
teurs  réliés  aux  précités  contacts:  ledit  corps  tubulai- 
re  étant  en  un  seul  élément  réalisé  par  moulage  de 
matériel  plastique  artificiel. 

Mais,  justement  pour  le  fait  de  présenter  le  corps 
principal  en  un  seul  élément,  ces  modèles  de  douille 
résultent  di  fabrication  relativement  longue  et  coûteu- 
se  par  rapport  aux  exigences  actuelles  de  production. 
En  outre,  ce-ci  ne  permet  pas  le  montage  automati- 
que  des  contacts  métalliques  associés  à  l'insert  de  la 
douille,  pourl'inaccessibilité  de  la  cavité  de  son  corps 
principal  aux  moyens  prédisposés  au  montage  et  aux 
moyens  préposés  au  câblage  des  respectifs  conduc- 
teurs. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  celui 
d'éliminer  les  précités  incovenients  et  de  proposer 
une  douille  de  fabrication  plus  simple  et  économique, 
et  qui  soit  de  très  grande  fiabilité  et  sécurité. 

A  ce  résultat  on  est  parvenus,  conformément  à 
l'invention,  en  adoptant  l'idée  de  réaliser  une  douille, 
spécialement  pour  lampes  électriques  de  bureau  et 
appliques,  avec  un  corps  principal  fondamentalement 
cylindrique,  en  deux  éléments  en  forme  de  coque  fon- 
damentalement  symétriques  entre  eux,  de  manière  à 
délimiter  inférieurement,  dans  la  position  d'assembla- 
ge,  un  siège  pour  le  vissage  du  socle  de  l'ampoule  et 
un  siège  pour  un  insert  qui  supporte  les  deux  contacts 
métalliques  réliés  aux  conducteurs  électriques  pour 
l'alimentation  de  l'ampoule,  où  lesdits  éléments  en 
coque  sont  rendus  étroitement  solidaires,  en  corres- 
pondance  à  un  plan  diamétral  de  la  douille,  au  moyen 
d'un  élément  annulaire  envellopant  la  portion  infé- 
rieure  des  deux  éléments  en  coque  adhérents  au  plan 
de  jonction:  ledit  élément  annulaire  étant  pourvu  inté- 
rieurement  de  plusieurs  saillies  longitudinales  capa- 
bles  de  comprimer  la  correspondnate  portion  des 
deux  éléments  en  coque  et  ainsi  rendre  de  dimen- 
sions  stables  le  siège  pour  le  socle  de  l'ampoule  dans 
la  phase  de  vissage  de  la  même,  et  chacun  des  deux 
éléments  en  coque  étant  pourvu  des  plusieures  ap- 
pendices  flexibles  et  élastiques,  avec  l'extrémité  libre 
centripètement  orientée  vers  la  concavité  de  la  demi- 
coque,  de  manière  à  s'engager  avec  accrochage  irré- 
versible  dans  un  correspondant  siège  dudit  élément 
annulaire  avec  un  léger  forcément  élastique. 
Avantegeusement,  conformément  à  l'invention,  ledit 
siège  pour  le  logement  de  l'insert  déstiné  à  supporter 
les  contacts  métalliques  pour  l'alimentation  de  l'am- 
poule,  est  délimité  par  deux  cannaux  fondamentale- 

ment  semi-circulaires,  symétriques  par  rapport  au 
plan  de  jonction  desdits  deux  éléments  en  coque  et 
appartenants  a  ces-ci,  et  l'intérieur  desquels  est  dé- 
stiné  à  se  placer  le  bord  de  l'insert,  de  manière  à  re- 

5  sulter,  avec  les  éléments  en  coque  adhérents,  dans 
un  plan  fondamentalement  orthogonal  à  l'axe  longitu- 
dinal  central  de  la  douille. 

Les  avantages  qui  dérivent  de  la  présente  inven- 
tion  consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est  possi- 

w  ble  de  réaliser  une  douille  de  manière  simple,  rapide, 
stable  et  sure,  en  permettant  le  positionnement  auto- 
matique  de  l'insert  dans  le  respectif  siège  et  le  mon- 
tage  automatique  des  correspondants  contacts  mé- 
talliques,  avec  l'aide  de  moyens  automatiques  oppor- 

15  tunement  prédisposés  dans  la  ligne  de  fabrication  de 
la  douille;  que  l'accrochage  des  deux  éléments  en  co- 
que  de  la  douille  à  l'anneau  de  enraiement  est  irréver- 
sible,  et  donc  il  en  permet  l'utilisation  dans  un  maxi- 
mum  de  sicurité  d'exercice;  que  ledit  anneau  de  en- 

20  raiement  des  deux  éléments  en  coque  de  la  douille 
est  conformé  de  manière  à  conferir  une  grande  résis- 
tance  mécanique  à  la  portion  inférieure  desdits  élé- 
ments,  ainsi  de  en  empêcher  l'éloignement  récipro- 
que  en  phase  de  vissement  du  socle  de  l'ampoule  et 

25  rendre  de  dimensions  stables  le  siège  pour  le  socle; 
qu'il  est  possible  conformer  lesdits  éléments  en  co- 
que  de  manière  à  y  intégrer  des  moyens  de  blocage 
du  câble  qui  porte  les  conducteurs  électriques; 
qu'une  douille  conformément  à  l'invention  est  de  fa- 

30  brication  relativement  simple,  étant  prévu  le  moulage 
séparé  des  deux  éléments  en  coque  du  corps  princi- 
pal,  et  très  fiable  même  après  un  temps  prolongé 
d'exercice. 

Ces  avantages  et  carectéristiques  de  l'invention 
35  ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de 

chaque  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  don- 
nés  à  titre  d'exemplification  pratique  d'une  forme 
concrète  de  réalisation,  mais  à  ne  pas  considérer 

40  dans  le  sens  limitatif,  sur  lesquels:  la  Fig.  1  représen- 
te  la  vue  éclatée  d'une  douille  conforméement  à  l'in- 
vention;  la  Fig.  2  représente,  en  vue  perspective  écla- 
tée,  les  deux  éléments  en  coque  de  la  douille  de  la 
Fig.  1  et  de  l'insert  avec  les  contacts  pour  l'alimenta- 

45  tion  de  l'ampoule;  la  Fig.  3  représente  schématique- 
ment  la  vue  de  face  de  la  douille  de  la  Fig.  1  assem- 
blée;  la  Fig.  4  représente  la  vue  en  coupe  selon  A-A 
de  la  Fig.  3;  la  Fig.  5  représente,  en  vue  perspective, 
le  détail  de  l'anneau  de  jonction  des  éléments  de  la 

50  Fig.  2;  la  Fig.  6  représente  la  vue  en  plan  de  l'anneau 
de  la  Fig.  5;  la  Fig.  7  représente  la  vue  en  coupe  selon 
B-B  de  la  Fig.  6;  la  Fig.  8  représente  la  vue  en  coupe 
selon  C-C  de  la  Fig.  6;  la  Fig.  9A  représente,  en  vue 
perspective,  l'élément  en  coque  de  gauche  de  la 

55  douille  de  la  Fig.1;  la  Fig.  9B  représente  la  vue  fron- 
tale  de  l'élément  de  la  Fig.  9A;  la  Fig  9C  représente 
la  vue  en  coupe  selon  R-R  de  la  Fig.  9A;  la  Fig  9D  re- 
présente  la  vue  en  coupe  selon  Z-Z  de  la  Fig.  9B;  la 
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Fig.  9E  représente  la  vue  en  plan  de  l'élément  de  la 
Fig.  9A;  la  Fig.  1  0A  représente,  en  vue  perspective, 
le  détail  de  l'élément  en  coque  de  droite  de  la  douille 
de  la  Fig.  1;  la  Fig.  10B  représente  la  vue  de  face  de 
l'élément  de  la  Fig.  1  0A;  la  Fig.  1  0C  représente  la  vue 
en  coupe  selon  Q-Q  de  la  Fig.  10B;  la  Fig.  10D  repré- 
sente  la  vue  en  coupe  selon  S-Sde  la  Fig.  10B;  la  Fig. 
10E  représente  la  vue  en  coupe  selon  P-P  de  la  Fig. 
10B;  la  Fig.  11  représente  schématiquement  un  détail 
agrandi  de  l'élément  de  la  Fig.  5,  où  est  visible  un  des 
sièges  pour  les  appendices  d'accrochage  des  élé- 
ments  en  coque  de  la  douille;  la  Fig.  12  représente 
schématiquement  un  détail  agrandi  de  la  douille  de  la 
Fig.  3,  où  est  visible  le  réliage  irréversible  d'un  des 
deux  éléments  en  coque  de  la  douille  au  correspon- 
dant  siège  d'accrochage  prévu  dans  l'élément  annu- 
laire  de  la  Fig.  11. 

Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence 
aux  figures  des  dessins  annexés,  une  douille  en  ma- 
tériel  plastique  artificiel  conformément  à  l'invention 
comprend  un  corps  principale  fondamentalement  cy- 
lindrique,  en  deux  éléments  en  coque  (1,2)  fonda- 
mentalement  symétriques  entre  eux,  de  manière  à 
délimiter  inférieurement,  dans  la  position  d'assemblé, 
un  siège  (3)  pour  le  vissage  du  socle  d'une  ampoule 
et  un  siège  pour  l'insert  (4)  qui  supporte  les  deux 
contacts  métalliques  (5)  réliés  aux  conducteurs  élec- 
triques  pour  l'alimentation  de  l'ampoule.  Lesdits  élé- 
ments  en  coque  (1,2)  sont  rendu  étroitement  solidai- 
res,  en  correspondance  d'un  plan  longitudinal  central 
(k-k)  de  la  douille  (P),  au  moyen  d'un  élément  annu- 
laire  (6)  enveloppant  la  portion  inférieure  (10,20)  des 
deux  éléments  en  coque  (1,2)  adhérent  dans  le  plan 
de  jonction  (k-k).  Ledit  élément  annulaire(6)  est  pour- 
vu  intérieurement  de  plusieurs  sailles  longitudinales 
(60)  capables  de  comprimer  la  correspondante  por- 
tion  inférieure  (10,20)  des  deux  éléments  en  coque 
(1  ,2)  et  ainsi  rendre  de  dimensions  stables  le  siège  (3) 
pour  le  socle  de  l'ampoule  en  phase  de  vissage  de  la 
même:  Chacun  des  deux  éléments  en  coque  (1  ,2)  est 
pourvu  de  deux  appendices  flexibles  et  élastiques 
(11,21),  verticalement  proéminentes  d'une  saillie  ho- 
rizontale  (100,200)  de  la  coque,  et  avec  l'extrémité  li- 
bre  (11  0,220)  centripètement  orientée  vers  la  respec- 
tive  portion  inférieure  (1  0,20),  de  manière  à  s'engager 
avec  accrochage  irréversible  dans  un  correspondant 
siège  (61)  dudit  élément  annulaire  (6)  avec  un  léger 
forcement  élastique. 

Avantageusement,  conformément  à  l'inven- 
tionjedit  siège  pour  le  logement  de  l'insert  (4)  est  dé- 
limité  par  deux  cannaux  (12,21)  fondamentalement 
semi-circulairs,  symétriques  par  rapport  au  plan  de 
jonction  desdits  éléments  en  coque  (1  ,2),  et  à  leur 
tour  délimités  par  des  saillies  (120,220)  de  la  paroie 
intérieure  des  éléments  (1  ,2),  et  à  l'intérieur  desquels 
est  déstiné  à  se  placer  le  bord  de  l'insert  (4),  de  ma- 
nière  à  résulter,  dans  la  position  d'éléments  (1,2) 
adhérents,  dans  un  plan  fondamentalement  othogo- 

nal  à  l'axe  longitudinal  central  (r-r)  de  la  douille. 
En  outre,  avantageusement,  lesdits  éléments  en 

coque  (1,2)  son  réliés  entre  eux  au  moyen  d'un  sys- 
tème  de  couplage  formé  d'une  paire  de  goupilles  ho- 

5  rizontales  (7)  centralememt  insérées  dans  de  corres- 
pondantes  fourreaux  cylindriques  (70)  et  solidaires  à 
un  des  deux  éléments  (1,2),  et  à  une  paire  de 
fourreaux  cylindriques  (8)  coaxiales  au  deux  autres 
(70),  mais  de  diamètre  inférieur  à  celles-ci  et  solidai- 

10  res  à  l'autre  élément  de  la  paire,  de  manière  à  obtenir 
l'insertion  avec  un  léger  forcement  élastique  des  gou- 
pilles  (7)  dans  les  fourreaux  (8)  et  l'insertion  de  celles- 
ci  dans  les  fourreaux  (70).  L'expansion  des  fourreaux 
(8)  due  aux  goupilles  assure  le  maximun  d'adhérence 

15  des  fourreaux  (8)  aux  fourreaux  (79)  et  ainsi  la  bonne 
tenue  du  réliage  entre  les  éléments  en  coque  (1,2). 

Conformément  à  l'invention,  chacun  desdits  élé- 
ments  (1,2)  est  pourvu,  en  correspondance  de  la  pa- 
roie  supérieure  intérieure,  d'une  pluralité  de  ailettes 

20  horizontales  (9),  verticalement  alignées,  avec  l'extré- 
mité  libre  conformée  de  manière  à  présenter  une 
concavité  centrale,  et  disposées  de  manière  à  résul- 
ter  horizontalement  décalées  dans  la  position  d'élé- 
ments  (1,2)  qui  joignent,  pour  réaliser  le  serrage  de 

25  la  gaine  du  câble  qui  porte  les  conducteurs  d'alimen- 
tation  de  l'ampoule,  lequel  est  introduit  à  travers  un 
trou  supérieur  central  (F)  délimité  par  le  bord  (B)  de 
la  partie  supérieure  des  deux  éléments  (1,2)  et  ainsi 
obliger  la  portion  terminale  de  ladite  gaine  à  suivre  un 

30  parcour  curviligne  mixte  pour  en  empêcher  l'enlève- 
ment  par  déchirure. 

Avantageusement,  conformément  à  l'invention, 
ledit  corps  annulaire  (6)  est  pourvu,  en  proximité  de 
son  bord  supérieur,  de  plusieurs  éléments  (63)  dé- 

35  passants  en  étoile  vers  l'extérieur  lesquels  sont  supé- 
rieurement  façonnés  de  manière  à  former  un  élément 
d'appui  pour  la  base  d'un  abat-jour. 
La  portion  inférieure  de  chacun  desdits  éléments 
(1,2)  est  pourvue  d'une  ouverture  (A)  comunicante 

40  avec  un  interstice  annulaire  ouvert  prévu  dans  ledit 
corps  (6)  pour  permettre  le  passage  de  l'air  et  ainsi 
permettre  l'évacuation  de  la  chaleur  provoquée  par 
l'accension  de  l'ampoule. 

En  référence  aux  Figg.  1  et  2  des  dessins  an- 
45  nexés,  ledit  insert  (4)  est  pourvu  de  deux  sailles  (40) 

verticalement  émergentes  de  son  coté  supérieur,  les- 
quelles  sont  destinées  à  former  un  élément  de  battue 
et  correspondance  pour  des  moyens  automatiques 
en  soi  déjà  connus,  pour  simplification  non  rappre- 

50  sentés,  préposés  aux  pliage  des  ailettes  (50)  des 
contacts  métalliques  (5)  pour  en  permettre  le  réliage 
aux  extremitées  nues  des  conducteurs  électriques: 
ledit  insert  (4)  étant  autrement  pourvu  de  fentes 
transversales  pour  permettre  le  passage  et  le  posi- 

55  tionnement  des  contacts  métalliques  (5). 
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Revendications 

1)  Douille  en  matériel  plastique  artificiel  spécia- 
lement  pour  lampe  de  bureau  et  applique  comprenant 
un  corps  principale  fondamentalement  cylindrique,  en 
deux  éléments  en  coque  (1  ,2)  fondamentalement  sy- 
métriques  entre  eux,  de  manière  à  délimiter  inférieu- 
rement  un  siège  (3)  pour  le  vissage  du  socle  d'une 
ampoule  et  un  siège  pour  un  insert  (4)  qui  supporte 
les  deux  contacts  métalliques  (5)  réliés  aux  conduc- 
teurs  électriques  pour  l'alimentation  de  l'ampoule,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  éléments  en  coque  (1  ,2) 
sont  rendu  étroitement  solidairesentre  eux,  en 
correspondance  d'un  plan  longitudinal  central  (k-k) 
de  la  douille  (P),  au  moyen  d'un  élément  annulaire  (6) 
enveloppant  la  portion  inférieure  (10,20)  des  deux 
éléments  en  coque  (1  ,2)  adhérent  dans  le  plan  de 
jonction  (k-k),  en  ce  que  ledit  élément  annulaire  (6) 
est  pourvu  intérieurement  de  plusieurs  sailles  longi- 
tudinales  (60)  capables  de  comprimer  la  correspon- 
dante  portion  inférieure  (1  0,20)  des  deux  éléments  en 
coque  (1,2)  et  ainsi  rendre  de  dimensions  stables  le 
siège  (3)  pour  le  socle  de  l'ampoule  en  phase  de  vis- 
sage  de  la  même,  en  ce  que  chacun  des  deux  élé- 
ments  en  coque  (1  ,2)  est  pourvu  de  deux  appendices 
flexibles  et  élastiques  (11,21),  verticalement  proémi- 
nentes  d'une  saillie  horizontale  (100,200)  de  la  co- 
que,  et  avec  l'extrémité  libre  (110,220)  centripète- 
ment  orientée  vers  la  respective  portion  inférieure 
(10,20),  de  manière  à  s'engager  avec  accrochage 
irréversible  dans  un  correspondant  siège  (61)  dudit 
élément  annulaire  (6)  avec  un  léger  forcement  élasti- 
que. 

2)  Douille  selon  la  revendication  1  caractérisée 
en  ce  que  ledit  siège  pour  le  logement  de  l'insert  (4) 
est  délimité  par  deux  cannaux  (1  2,21)  fondamentale- 
ment  semi-circulairs,  symétriques  par  rapport  au  plan 
de  jonction  desdits  éléments  en  coque  (1  ,2),  et  à  leur 
tour  délimités  par  des  saillies  (120,220)  de  la  paroie 
intérieure  des  éléments  (1  ,2),  et  à  l'intérieur  desquels 
est  déstiné  à  se  placer  le  bord  de  l'insert  (4),  de  ma- 
nière  à  résulter,  dans  la  position  d'éléments  (1,2) 
adhérents,  dans  un  plan  fondamentalement  othogo- 
nal  à  l'axe  longitudinal  central  (r-r)  de  la  douille. 

3)  Douille  selon  la  revendication  1  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  éléments  en  coque  (1  ,2)  sont  réliés 
entre  eux  au  moyen  d'un  système  de  couplage  formé 
d'une  paire  de  goupilles  horizontales  (7)  centrale- 
ment  insérables  dans  des  correspondantes  fourreaux 
cylindriques  (70)  et  solidaires  à  un  des  deux  éléments 
(1,2),  et  à  une  paire  de  fourreaux  cylindriques  (8) 
coaxiales  aux  deux  autres  (70),  mais  de  diamètre  in- 
férieur  à  celles-ci  et  solidaires  à  l'autre  élément  de  la 
paire,  de  manière  à  obtenir  l'insertion  avec  un  léger 
forcement  élastique  des  goupilles  (7)  dans  les 
fourreaux  (8)  et  l'insertion  de  celles-ci  dans  les 
fourreaux  (70). 

4)  Douille  selon  la  revendication  1  caractérisée 

en  ce  que  chacun  desdits  éléments  (1  ,2)  est  pourvu, 
en  correspondance  de  la  paroie  supérieure  intérieure, 
d'une  pluralité  de  ailettes  horizontales  (9),  verticale- 
ment  alignées,  avec  l'extrémité  libre  conformée  de 

5  manière  à  présenter  une  concavité  centrale,  et  dispo- 
sées  de  manière  à  résulter  horizontalement  décalées 
dans  la  position  d'éléments  (1,2)  réliées,  pour  réaliser 
le  serrage  de  la  gaine  du  câble  qui  porte  les  conduc- 
teurs  d'alimentation  de  l'ampoule,  lequel  est  introduit 

10  à  travers  un  trou  supérieur  central  (F)  délimité  par  le 
bord  (B)  de  la  partie  supérieure  des  deux  éléments 
(1  ,2)  et  ainsi  obliger  la  portion  terminale  de  ladite  gai- 
ne  à  suivre  un  parcour  curviligne  mixte  pour  en  em- 
pêcher  l'enlèvement  par  déchirure. 

15  5)  Douille  selon  la  revendication  1  caractérisée 
en  ce  que  ledit  corps  annulaire  (6)  est  pourvu,  en 
proximité  de  son  bord  supérieur,  de  plusieurs  élé- 
ments  (63)  dépassants  en  étoile  vers  l'extérieur  les- 
quels  sont  supérieurement  façonnés  de  manière  à 

20  former  un  élément  d'appui  pour  la  base  d'un  abat- 
jour. 

6)  Douille  selon  la  revendication  1  caractérisée 
en  ce  que  la  portion  inférieure  de  chacun  desdits  élé- 
ments  (1,2)  est  pourvue  d'un  ouverture  (A)  comuni- 

25  cante  avec  un  interstice  annulaire  ouvert  prévu  dans 
ledit  corps  (6)  pour  permettre  le  passage  de  l'air  et 
ainsi  permettre  l'évacuation  de  la  chaleur  provoquée 
par  l'accension  de  l'ampoule. 

7)  Douille  selon  la  revendication  1  caractérisée 
30  en  ce  que  ledit  insert  (4)  est  pourvu  de  deux  sailles 

(40)  verticalement  émergentes  de  son  coté  supérieur, 
lesquelles  sont  destinées  à  former  un  élément  de  bat- 
tue  et  de  correspondance  pour  des  moyens  automa- 
tiques  préposés  aux  pliage  des  ailettes  (50)  des 

35  contacts  métalliques  (5)  pour  en  permettre  le  réliage 
aux  extremitées  nues  des  conducteur  électriques:  le- 
dit  insert  (4)  étant  autrement  pourvu  de  fentes  trans- 
versales  pour  permettre  le  passage  et  le  positionne- 
ment  des  contacts  métalliques  (5). 
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